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	2ème  Expertise – 2ème   Fiscalité
	Cochez
	
	Le droit d’inscription par examen est de 25€ avec un maximum de 75€.
A régler pour le 15 juillet au plus

tard par :

- virement bancaire au compte                       n°310-0675002-65 Communication : nom / prénom /   classe et matières.
- Bancontact 


	· Consolidation
	
	
	

	· Droit d’enregistrement
	
	
	

	· ISOC Théorie
	
	
	

	· Droit de succession
	
	
	

	· Recouvrement et poursuite
	
	
	

	· Fiscalité TVA
	
	
	

	· Droit appliqué-Procédure judiciaire
	
	
	

	· Impôt des personnes morales et des non résidents
	
	
	

	· Droit fiscal international
	
	
	

	· ISOC pratique
	
	
	Date:

Signature : 

	· Comptabilité des sociétés
	
	
	

	·  Droit fiscal IPP 
	
	
	

	Montant total
	
	
	


Aucune condition suspensive ne sera accordée après la délibération de seconde session.

Etudiant du soir:□	Etudiant du jour: □	CLASSE	


Je soussigné(e) Nom………………………………………… (Prénom) -. 	 


Prière d'écrire très lisiblement le nom, prénom et classe en lettres capitales





GSM: 		Tél.: bureau 	………………….	privé 	


 S’inscrit aux examens suivants : 





Bulletin d'inscription aux examens de seconde session à remettre le                                              vendredi 15 juillet 2011 au plus tard.�
��
�






Seconde session 2010 – 2011 
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Seconde session 2010 – 2011 








